
Aide aux TPE
ARCHE Agglo accompagne les très petites entreprises (TPE) au 
travers de deux dispositifs :

• indirectement via le financement d’Initiactive 2607 : asso-
ciation qui accompagne les porteurs de projets en finance-
ment (prêt à taux 0, sans  garantie)

Plus d’une vingtaine de dossiers en 2018 sur le territoire ARCHE 
Agglo : financement à hauteur 25 000 € par an à la structure 
pour des retombées financières en faveur des entreprises du ter-
ritoire d’environ 200 000 €.

• directement par le vote le 14 décembre 2017 par ARCHE 
Agglo d’un règlement d’aide aux TPE avec point de vente, 
en cofinancement avec la Région (choix politique important 
car toutes les collectivités de Drôme et d’Ardèche n’ont pas 
conventionné avec la Région). 

10 % d’aide de la part de ARCHE agglo sur les dépenses éligibles 
+ 20% de la Région. Montant des subventions ARCHE Agglo en 
2017 : près de 40 000 €.

Revitalisation des centres-villes et centres-
bourgs
En complément de ces dispositifs, ARCHE Agglo a la volonté 
d’accompagner plus particulièrement les projets des commer-
çants et artisans du territoire.

Les objectifs de cette politique sont :

• promouvoir le commerce local à l’échelle du territoire
• inciter à consommer local
• valoriser le commerce et assurer sa pérennité
• créer de nouveaux flux et favoriser de nouvelles installations
•  lutter contre la vacance commerciale
• accompagner les commerçants sur le volet professionnali-

sation sur les outils numériques

Pour se faire ARCHE Agglo a répondu en janvier 2018 à un appel 
à projet pour bénéficier de subventions auprès de l’Etat avec 
les partenaires. Il s’agit du FISAC : Fond d’Intervention pour les 
Services, le Commerce et l’Artisanat. La réponse est prévue pour 
début 2019.

Par anticipation, ARCHE Agglo a recruté un manager de terri-
toire pour la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs 
de façon anticipée avant la réponse du FISAC.

L’objectif est de renforcer la centralité du pôle Tain/Tournon et 
de mailler le territoire en accompagnant les pôles secondaires 
que sont Saint-Félicien et Saint-Donat-sur-l’Herbasse.  
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Economie
ARCHE Agglo soutient les petites entreprises

Dans le cadre de ses politiques de développement économique, ARCHE Agglo accompagne les 
très petites entreprises (TPE) et s’engage pour la revitalisation des centres-villes et centres-
bourgs du territoire.


